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Je peux lire les SANTE BD pour bien comprendre mon rendez-vous
chez le médecin O.R.L. 

1. Je vais chez le médecin O.R.L.

Je n’entends pas bien, je vais chez le médecin

santebd.org

http://www.santebd.org/


Le médecin O.R.L. est le spécialiste des
oreilles et de l’audition

      

L’O.R.L. me fait une ordonnance médicale
     pour des appareils auditifs

J’apporte l’ordonnance à l’audioprothésiste
       

1. Je vais chez le médecin O.R.L.



Je montre mon ordonnance à
l’audioprothésiste

L’audioprothésiste me propose
    plusieurs modèles d’appareils

2. Je vais chez l’audioprothésiste

L’audioprothésiste vend et règle les appareils auditifs



3. Les différents appareils auditifs

Il existe plusieurs modèles d’appareils auditifs

Coûte maximum 950 €
      si j’ai plus de 20 ans

Coûte maximum 1400€
      si j’ai moins de 20 ans

L’audioprothésiste doit me
proposer un modèle de classe 1

Les appareils de classe 1 Les appareils de classe 2

Il n’y a pas de limite de prix



L’assurance maladie rembourse 
La mutuelle rembourse             
Total des remboursements        

4. Le remboursement par l’assurance maladie et la mutuelle

J’ai plus de 20 ans  

 J’achète un appareil de classe 1 J’achète un appareil de classe 2

L’assurance maladie et la mutuelle
me remboursent la totalité

Je ne paye rien

Le remboursement dépend de ma mutuelle

Je me renseigne auprès de ma mutuelle

240 €
710 €
950 €



L’assurance maladie rembourse 
La mutuelle rembourse             
Total des remboursements        

4. Le remboursement par l’assurance maladie et la mutuelle

J’ai moins de 20 ans ou je suis aveugle 

840 €
560 €
1400 €

 J’achète un appareil de classe 1 J’achète un appareil de classe 2

L’assurance maladie et la mutuelle
me remboursent la totalité

Je ne paye rien

Le remboursement dépend de ma mutuelle

Je me renseigne auprès de ma mutuelle



La CSS paye les appareils auditifs
Les appareils auditifs doivent coûter 800 € maximum

5. Le remboursement par la complémentaire santé solidaire CSS

La CSS est une mutuelle pour les personnes qui ont peu de revenus



6. Les aides de la MDPH 
Pour la Maison départementale des personnes handicapées, 

les appareils auditifs sont des aides techniques

La PCH

Un complément
d’AEEH

Allocation d’éducation
de l’enfant handicapé
 

 La PCH
Prestation de Compensation du
Handicap

 

La PCH
    Si j’ai déjà un appareil   
    Ou si je travaille encore

J’ai moins de 20 ans

    Je peux demander :
J’ai entre 20 et 60 ans
   Je peux demander :

J’ai plus de 60 ans

   Je peux demander :

L’APA
Allocation personnalisée
d’autonomie



7. Les aides pour les personnes qui travaillent

Les fonds pour l’insertion professionnelle aident
les personnes handicapées au travail

Le FIPHFP aident les personnes qui
travaillent dans le secteur public

L’AGEFIPH aident les personnes qui
travaillent dans le secteur privé



Je dois travailler

Je dois avoir une RQTH
     (reconnaissance de qualité de travailleur handicapé) 

Je peux avoir 850 € maximum pour chaque appareil

Je me renseigne auprès du référent handicap de mon travail

Cette aide complète les autres aides

7. Les aides pour les personnes qui travaillent

Pour avoir l’aide du FIPHFP ou de l’Agefiph :



NOUS CONTACTER
www.infosens.fr
06 12 31 21 97
Skype: Infosens 
infosens@injs-paris.fr


